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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction des risques industriels
Département véhicules, E.S.P. et canalisations

Arrêté n° DREAL-2022-30-517-05
instituant des servitudes d'utilité publique

prenant en compte la maîtrise des risques autour
des canalisations de transport et de distribution de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Commune de Marguerittes

vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30, R.555-30-1 et R.555-
31 ;

vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du  code  de  l’environnement  et  portant  règlement  de  la  sécurité  des  canalisations  de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

vu l’arrêté préfectoral  N°  20-047-DREAL du  22 janvier 2020 instituant des  servitudes d'utilité
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  le  territoire  de  la
commune de Marguerittes ;

vu le rapport n° 2021/FF/517 de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Occitanie ;

vu l'avis  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du Gard lors de la séance du 25 janvier 2022 ;

Considérant que  selon  l’article  L.555-16  du  code  de  l’environnement,  les  canalisations  de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
doivent  faire  l’objet  d’institution  de  servitudes  d’utilité  publique  relatives  à  la
maîtrise  de  l’urbanisation  en  raison  des  dangers  et  des  inconvénients  qu’elles
présentent ;

Hôtel de la Préfecture
10 avenue Feuchères, 30 045 NÎMES CEDEX 9
Téléphone : 04 66 36 43 90 
www.gard.gouv.fr
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Considérant que selon l’article R.555-30 b du code de l’environnement pris en application du
troisième  alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois  périmètres  à  l’intérieur  desquels
s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ;
les critères de ces périmètres sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques
d’incendie,  d’explosion  ou  d’émanation  de  produits  toxiques,  menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Considérant que selon l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le b de l'article R.555-30
du  même  code  s'applique  aux  canalisations  de  distribution  de  gaz  dont  les
caractéristiques dépassent l'un ou l'autre des seuils  mentionnés au 2° du II  de
l'article R.554-41, à savoir que la pression maximale en service dépasse 10 bar si le
diamètre nominal dépasse 200 mm, ou dépasse 16 bar dans les autres cas.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1er

Des  servitudes  d’utilité  publique  (SUP)  sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les
phénomènes  dangereux  susceptibles  de  se  produire  sur  les  canalisations  de  transport  et  de
distribution de gaz naturel décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux
ci-dessous et reproduites sur la carte annexée(1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2
ou 3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire
pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Nota : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les li-
mites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En  cas  d’écart  entre  les  valeurs  des  distances  SUP  figurant  dans  les  tableaux  ci-dessous  et  la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Marguerittes             Code INSEE : 30156

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR LE TRANSPORTEUR :

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN
Longueur

dans la
commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P. 
(en mètres de part et
d’autre de la canalisa-

tion)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation
MARGUERITTES DP

67,7 150 2194 ENTERRÉ 50 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

Installations annexes situées sur la commune :

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en
mètres

(à partir de l’installa-
tion)

SUP1* SUP2 SUP3

MARGUERITTES COUP DP 35 6 6

* Nota : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui
doit être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette der-
nière :
Néant
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CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR LE DISTRIBUTEUR    DE  
GAZ :

GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE
(GRDF) 

6 Rue Condorcet
75009 PARIS 9

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P. 
(en mètres de part

et d’autre de la
canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

GRDF – DN150 25 150 5998 ENTERRÉ 30 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

Installations annexes situées sur la commune :

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en
mètres

(à partir de l’installa-
tion)

SUP1* SUP2 SUP3

GRDF - DP MARGUERITTES 20 5 5

* Nota : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui
doit être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette der-
nière :
Néant
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Article 2

Conformément  au  b  de  l’article  R.555-30  du  code  de  l’environnement,  les  servitudes  sont  les
suivantes, en fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant    aux   zone  s   d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de réfé  -  
rence majorant au sens de l’article   R.555-10-1   du code de l’environnement   :  

La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture est subordon-
née à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou du
distributeur,  ou en cas d'avis défavorable de celui-ci, l’avis favorable de la préfète rendu au vu de
l’expertise mentionnée au III de l’article R.555-31 du code de l'environnement.
Cette analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant    aux   zone  s   d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de réfé  -  
rence réduit au sens de l’article   R.555-10-1   du code de l’environnement   :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant    aux   zone  s   d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dange  -  
reux de référence réduit au sens de l’article   R.555-10-1   du code de l’environnement   : 

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le distributeur de
toute  demande de  permis  de  construire,  de  certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou  de  permis
d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1
et L.163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5

En application du R.554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des
actes  administratifs  et  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du Gard  et  adressé au  maire  de la
commune de Marguerittes.

Article 6

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction des risques industriels
Département véhicules, E.S.P. et canalisations

Arrêté n° DREAL-2022-30-517-06
instituant des servitudes d'utilité publique

prenant en compte la maîtrise des risques autour
des canalisations de transport et de distribution de gaz naturel ou assimilé,

d’hydrocarbures et de produits chimiques

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Commune de Nîmes

vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30, R.555-30-1 et R.555-
31 ;

vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-
60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du  code  de  l’environnement  et  portant  règlement  de  la  sécurité  des  canalisations  de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

vu l’arrêté préfectoral  N° 20-059-DREAL du  22 janvier 2020 instituant des  servitudes d'utilité
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  le  territoire  de  la
commune de Nîmes ;

vu le rapport n° 2021/FF/517 de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Occitanie ;

vu l'avis  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques du Gard lors de la séance du 25 janvier 2022 ;

Considérant que  selon  l’article  L.555-16  du  code  de  l’environnement,  les  canalisations  de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
doivent  faire  l’objet  d’institution  de  servitudes  d’utilité  publique  relatives  à  la
maîtrise  de  l’urbanisation  en  raison  des  dangers  et  des  inconvénients  qu’elles
présentent ;

Hôtel de la Préfecture
10 avenue Feuchères, 30 045 NÎMES CEDEX 9
Téléphone : 04 66 36 43 90 
www.gard.gouv.fr
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Considérant que selon l’article R.555-30 b du code de l’environnement pris en application du
troisième  alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois  périmètres  à  l’intérieur  desquels
s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ;
les critères de ces périmètres sont déterminés par les risques susceptibles d’être
créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques
d’incendie,  d’explosion  ou  d’émanation  de  produits  toxiques,  menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Considérant que selon l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le b de l'article R.555-30
du  même  code  s'applique  aux  canalisations  de  distribution  de  gaz  dont  les
caractéristiques dépassent l'un ou l'autre des seuils  mentionnés au 2° du II  de
l'article R.554-41, à savoir que la pression maximale en service dépasse 10 bar si le
diamètre nominal dépasse 200 mm, ou dépasse 16 bar dans les autres cas.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1er

Des  servitudes  d’utilité  publique  (SUP)  sont  instituées  dans  les  zones  d’effets  générées  par  les
phénomènes  dangereux  susceptibles  de  se  produire  sur  les  canalisations  de  transport  et  de
distribution de gaz naturel décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux
ci-dessous et reproduites sur la carte annexée(1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2
ou 3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire
pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Nota : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P. : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les li-
mites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En  cas  d’écart  entre  les  valeurs  des  distances  SUP  figurant  dans  les  tableaux  ci-dessous  et  la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux
font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Nîmes             Code INSEE : 30189

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR LE TRANSPORTEUR :

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN
Longueur

dans la
commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P. 
(en mètres de part et
d’autre de la canalisa-

tion)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation NÎMES DP
LA BASTIDE

58,1 150 16 ENTERRÉ 45 5 5

Alimentation NÎMES DP
LA BASTIDE

58,1 150 2194 ENTERRÉ 45 5 5

ARTÈRE DU MIDI 80 800 5615 ENTERRÉ 395 5 5

ARTÈRE DU MIDI 80 800 268 ENTERRÉ 395 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

Installations annexes situées sur la commune :

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en
mètres

(à partir de l’installa-
tion)

SUP1* SUP2 SUP3

NÎMES COUP DP LA BASTIDE 35 6 6

NÎMES SECT 800 40 7 7

* Nota : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui
doit être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette der-
nière :
Néant
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CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR LE DISTRIBUTEUR    DE  
GAZ :

GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE
(GRDF) 

6 Rue Condorcet
75009 PARIS 9

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P. 
(en mètres de part
et d’autre de la ca-

nalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

GRDF – DN150 25 150 3717 ENTERRÉ 30 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière :
Néant

Installations annexes situées sur la commune :

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en
mètres

(à partir de l’installa-
tion)

SUP1* SUP2 SUP3

GRDF - DP PONT DE JUSTICE 20 5 5

* Nota : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui
doit être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette der-
nière :
Néant
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Article 2

Conformément  au  b  de  l’article  R.555-30  du  code  de  l’environnement,  les  servitudes  sont  les
suivantes, en fonction des zones d'effets :

Servitude SUP1  , correspondant    aux   zone  s   d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de réfé  -  
rence majorant au sens de l’article   R.555-10-1   du code de l’environnement   :  

La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture est subordon-
née à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou du
distributeur,  ou en cas d'avis défavorable de celui-ci, l’avis favorable de la préfète rendu au vu de
l’expertise mentionnée au III de l’article R.555-31 du code de l'environnement.
Cette analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant    aux   zone  s   d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de réfé  -  
rence réduit au sens de l’article   R.555-10-1   du code de l’environnement   :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant    aux   zone  s   d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dange  -  
reux de référence réduit au sens de l’article   R.555-10-1   du code de l’environnement   : 

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le distributeur de
toute  demande de  permis  de  construire,  de  certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou  de  permis
d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1
et L.163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5

En application du R.554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des
actes  administratifs  et  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du Gard  et  adressé au  maire  de la
commune de Nîmes.

Article 6

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
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Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00012

Arrêté n° 2022061-012 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la

BOULANGERIE PATISSERIE L EQUINOXE, rue des

Arènes, BOUILLARGUES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00012 - Arrêté n° 2022061-012 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BOULANGERIE PATISSERIE L EQUINOXE, rue des Arènes, BOUILLARGUES 36



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00012 - Arrêté n° 2022061-012 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BOULANGERIE PATISSERIE L EQUINOXE, rue des Arènes, BOUILLARGUES 37



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00012 - Arrêté n° 2022061-012 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BOULANGERIE PATISSERIE L EQUINOXE, rue des Arènes, BOUILLARGUES 38



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00013

Arrêté n° 2022061-013 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BUT, rte de Nîmes, ST

HILAIRE DE BRETHMAS

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00013 - Arrêté n° 2022061-013 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BUT, rte de Nîmes, ST HILAIRE DE BRETHMAS 39



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00013 - Arrêté n° 2022061-013 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BUT, rte de Nîmes, ST HILAIRE DE BRETHMAS 40



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00013 - Arrêté n° 2022061-013 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BUT, rte de Nîmes, ST HILAIRE DE BRETHMAS 41



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00019

Arrêté n° 2022061-019 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR TABAC LE

MARILLION, place St Vincent, JONQUIERES ST

VINCENT

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00019 - Arrêté n° 2022061-019 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR TABAC LE MARILLION, place St Vincent, JONQUIERES ST VINCENT 42



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00019 - Arrêté n° 2022061-019 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR TABAC LE MARILLION, place St Vincent, JONQUIERES ST VINCENT 43



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00019 - Arrêté n° 2022061-019 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR TABAC LE MARILLION, place St Vincent, JONQUIERES ST VINCENT 44



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00020

Arrêté n° 2022061-020 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR CAFE CHABOT, rue

de la Fontaine, AIGUEZE

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00020 - Arrêté n° 2022061-020 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR CAFE CHABOT, rue de la Fontaine, AIGUEZE 45



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00020 - Arrêté n° 2022061-020 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR CAFE CHABOT, rue de la Fontaine, AIGUEZE 46



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00020 - Arrêté n° 2022061-020 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR CAFE CHABOT, rue de la Fontaine, AIGUEZE 47



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00021

Arrêté n° 2022061-021 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR PUB 16, rue des

Halles, ARAMON

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00021 - Arrêté n° 2022061-021 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR PUB 16, rue des Halles, ARAMON 48



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00021 - Arrêté n° 2022061-021 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR PUB 16, rue des Halles, ARAMON 49



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00021 - Arrêté n° 2022061-021 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le BAR PUB 16, rue des Halles, ARAMON 50



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00024

Arrêté n° 2022061-024 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour les CHAMBRES D HOTES

LA DEVEZE, Mas de la Devèze, QUISSAC

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00024 - Arrêté n° 2022061-024 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour les CHAMBRES D HOTES LA DEVEZE, Mas de la Devèze, QUISSAC 51



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00024 - Arrêté n° 2022061-024 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour les CHAMBRES D HOTES LA DEVEZE, Mas de la Devèze, QUISSAC 52



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00024 - Arrêté n° 2022061-024 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour les CHAMBRES D HOTES LA DEVEZE, Mas de la Devèze, QUISSAC 53



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00025

Arrêté n° 2022061-025 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CLUB DE SPORT L

APPART FITNESS, ZA Terre de Camargue,

AIGUES MORTES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00025 - Arrêté n° 2022061-025 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CLUB DE SPORT L APPART FITNESS, ZA Terre de Camargue, AIGUES MORTES 54



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00025 - Arrêté n° 2022061-025 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CLUB DE SPORT L APPART FITNESS, ZA Terre de Camargue, AIGUES MORTES 55



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00025 - Arrêté n° 2022061-025 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CLUB DE SPORT L APPART FITNESS, ZA Terre de Camargue, AIGUES MORTES 56



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00026

Arrêté n° 2022061-026 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, rte de Carnon, LE

GRAU DU ROI

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00026 - Arrêté n° 2022061-026 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, rte de Carnon, LE GRAU DU ROI 57



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00026 - Arrêté n° 2022061-026 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, rte de Carnon, LE GRAU DU ROI 58



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00026 - Arrêté n° 2022061-026 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, rte de Carnon, LE GRAU DU ROI 59



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00046

Arrêté n° 2022061-046 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE (DAB), ZAC Porte Sud, PONT ST

ESPRIT

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00046 - Arrêté n° 2022061-046 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), ZAC Porte Sud, PONT ST ESPRIT 60



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00046 - Arrêté n° 2022061-046 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), ZAC Porte Sud, PONT ST ESPRIT 61



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00046 - Arrêté n° 2022061-046 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), ZAC Porte Sud, PONT ST ESPRIT 62



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00047

Arrêté n° 2022061-047 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE (DAB), rue Carnot, ST LAURENT D

AIGOUZE

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00047 - Arrêté n° 2022061-047 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), rue Carnot, ST LAURENT D AIGOUZE 63



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00047 - Arrêté n° 2022061-047 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), rue Carnot, ST LAURENT D AIGOUZE 64



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00047 - Arrêté n° 2022061-047 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), rue Carnot, ST LAURENT D AIGOUZE 65



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00048

Arrêté n° 2022061-048 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE (DAB), avenue Ferdinand Pertus,

MARGUERITTES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00048 - Arrêté n° 2022061-048 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), avenue Ferdinand Pertus, MARGUERITTES 66



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00048 - Arrêté n° 2022061-048 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), avenue Ferdinand Pertus, MARGUERITTES 67



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00048 - Arrêté n° 2022061-048 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), avenue Ferdinand Pertus, MARGUERITTES 68



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00049

Arrêté n° 2022061-049 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE (DAB), rue de l Arnède, SOMMIERES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00049 - Arrêté n° 2022061-049 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), rue de l Arnède, SOMMIERES 69



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00049 - Arrêté n° 2022061-049 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), rue de l Arnède, SOMMIERES 70



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00049 - Arrêté n° 2022061-049 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), rue de l Arnède, SOMMIERES 71



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00050

Arrêté n° 2022061-050 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, avenue des Cévennes, QUISSAC

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00050 - Arrêté n° 2022061-050 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue des Cévennes, QUISSAC 72



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00050 - Arrêté n° 2022061-050 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue des Cévennes, QUISSAC 73



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00050 - Arrêté n° 2022061-050 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue des Cévennes, QUISSAC 74



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00051

Arrêté n° 2022061-051 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, avenue Marcel Paul, ST MARTIN DE

VALGALGUES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00051 - Arrêté n° 2022061-051 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue Marcel Paul, ST MARTIN DE VALGALGUES 75



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00051 - Arrêté n° 2022061-051 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue Marcel Paul, ST MARTIN DE VALGALGUES 76



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00051 - Arrêté n° 2022061-051 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue Marcel Paul, ST MARTIN DE VALGALGUES 77



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00052

Arrêté n° 2022061-052 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, place de la Chicanette, ST GILLES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00052 - Arrêté n° 2022061-052 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la Chicanette, ST GILLES 78



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00052 - Arrêté n° 2022061-052 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la Chicanette, ST GILLES 79



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00052 - Arrêté n° 2022061-052 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la Chicanette, ST GILLES 80



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00053

Arrêté n° 2022061-053 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, cours Jean Jaurès, MANDUEL

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00053 - Arrêté n° 2022061-053 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, cours Jean Jaurès, MANDUEL 81



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00053 - Arrêté n° 2022061-053 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, cours Jean Jaurès, MANDUEL 82



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00053 - Arrêté n° 2022061-053 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, cours Jean Jaurès, MANDUEL 83



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00055

Arrêté n° 2022061-054 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, rue de Maruéjols, LEDIGNAN

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00055 - Arrêté n° 2022061-054 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de Maruéjols, LEDIGNAN 84



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00055 - Arrêté n° 2022061-054 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de Maruéjols, LEDIGNAN 85



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00055 - Arrêté n° 2022061-054 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de Maruéjols, LEDIGNAN 86



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00056

Arrêté n° 2022061-055 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, rue Amiral Courbet, AIGUES MORTES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00056 - Arrêté n° 2022061-055 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue Amiral Courbet, AIGUES MORTES 87



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00056 - Arrêté n° 2022061-055 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue Amiral Courbet, AIGUES MORTES 88



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00056 - Arrêté n° 2022061-055 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue Amiral Courbet, AIGUES MORTES 89



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00057

Arrêté n° 2022061-056 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, place de la Madone, BOUILLARGUES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00057 - Arrêté n° 2022061-056 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la Madone, BOUILLARGUES 90



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00057 - Arrêté n° 2022061-056 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la Madone, BOUILLARGUES 91



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00057 - Arrêté n° 2022061-056 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la Madone, BOUILLARGUES 92



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00058

Arrêté n° 2022061-057 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, route d Avignon, MARGUERITTES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00058 - Arrêté n° 2022061-057 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, route d Avignon, MARGUERITTES 93



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00058 - Arrêté n° 2022061-057 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, route d Avignon, MARGUERITTES 94



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00058 - Arrêté n° 2022061-057 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, route d Avignon, MARGUERITTES 95



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00059

Arrêté n° 2022061-058 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, avenue Emmanuel d Alzon, LE VIGAN

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00059 - Arrêté n° 2022061-058 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue Emmanuel d Alzon, LE VIGAN 96



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00059 - Arrêté n° 2022061-058 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue Emmanuel d Alzon, LE VIGAN 97



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00059 - Arrêté n° 2022061-058 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, avenue Emmanuel d Alzon, LE VIGAN 98



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00060

Arrêté n° 2022061-059 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, route de Sommières, CAVEIRAC

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00060 - Arrêté n° 2022061-059 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, route de Sommières, CAVEIRAC 99



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00060 - Arrêté n° 2022061-059 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, route de Sommières, CAVEIRAC 100



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00060 - Arrêté n° 2022061-059 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, route de Sommières, CAVEIRAC 101



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00061

Arrêté n° 2022061-060 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, Zone Euro 2000, CAISSARGUES 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00061 - Arrêté n° 2022061-060 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, Zone Euro 2000, CAISSARGUES 102



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00061 - Arrêté n° 2022061-060 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, Zone Euro 2000, CAISSARGUES 103



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00061 - Arrêté n° 2022061-060 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, Zone Euro 2000, CAISSARGUES 104



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00062

Arrêté n° 2022061-061 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, ZAC du Pont des Charrettes, UZES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00062 - Arrêté n° 2022061-061 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, ZAC du Pont des Charrettes, UZES 105



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00062 - Arrêté n° 2022061-061 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, ZAC du Pont des Charrettes, UZES 106



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00062 - Arrêté n° 2022061-061 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, ZAC du Pont des Charrettes, UZES 107



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00063

Arrêté n° 2022061-062 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, bd Gambetta, ARAMON

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00063 - Arrêté n° 2022061-062 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd Gambetta, ARAMON 108



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00063 - Arrêté n° 2022061-062 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd Gambetta, ARAMON 109



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00063 - Arrêté n° 2022061-062 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd Gambetta, ARAMON 110



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00064

Arrêté n° 2022061-063 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, bd des Remparts, ST HIPPOLYTE DU

FORT

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00064 - Arrêté n° 2022061-063 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd des Remparts, ST HIPPOLYTE DU FORT 111



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00064 - Arrêté n° 2022061-063 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd des Remparts, ST HIPPOLYTE DU FORT 112



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00064 - Arrêté n° 2022061-063 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd des Remparts, ST HIPPOLYTE DU FORT 113



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00065

Arrêté n° 2022061-064 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, place des Grands Jours, REMOULINS

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00065 - Arrêté n° 2022061-064 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place des Grands Jours, REMOULINS 114



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00065 - Arrêté n° 2022061-064 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place des Grands Jours, REMOULINS 115



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00065 - Arrêté n° 2022061-064 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place des Grands Jours, REMOULINS 116



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00066

Arrêté n° 2022061-065 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, rue de la République, VAUVERT

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00066 - Arrêté n° 2022061-065 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de la République, VAUVERT 117



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00066 - Arrêté n° 2022061-065 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de la République, VAUVERT 118



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00066 - Arrêté n° 2022061-065 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de la République, VAUVERT 119



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00067

Arrêté n° 2022061-066 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, rue de St Eloi, LA GRAND COMBE

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00067 - Arrêté n° 2022061-066 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de St Eloi, LA GRAND COMBE 120



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00067 - Arrêté n° 2022061-066 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de St Eloi, LA GRAND COMBE 121



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00067 - Arrêté n° 2022061-066 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue de St Eloi, LA GRAND COMBE 122



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00068

Arrêté n° 2022061-067 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, place de la République, SOMMIERES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00068 - Arrêté n° 2022061-067 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la République, SOMMIERES 123



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00068 - Arrêté n° 2022061-067 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la République, SOMMIERES 124



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00068 - Arrêté n° 2022061-067 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place de la République, SOMMIERES 125



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00069

Arrêté n° 2022061-068 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS,

rue des Rolliers, CAVEIRAC

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00069 - Arrêté n° 2022061-068 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS, rue des Rolliers, CAVEIRAC 126



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00069 - Arrêté n° 2022061-068 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS, rue des Rolliers, CAVEIRAC 127



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00069 - Arrêté n° 2022061-068 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS, rue des Rolliers, CAVEIRAC 128



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00076

Arrêté n° 2022061-075 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  ACTION, place André

Bazile, NIMES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00076 - Arrêté n° 2022061-075 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  ACTION, place André Bazile, NIMES 129



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00076 - Arrêté n° 2022061-075 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  ACTION, place André Bazile, NIMES 130



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00076 - Arrêté n° 2022061-075 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  ACTION, place André Bazile, NIMES 131



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00080

Arrêté n° 2022061-079 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  le CENTRE COMMERCIAL

TRAIT D UNION, galerie Marcel Sant, NIMES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00080 - Arrêté n° 2022061-079 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  le CENTRE COMMERCIAL TRAIT D UNION, galerie Marcel Sant, NIMES 132



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00080 - Arrêté n° 2022061-079 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  le CENTRE COMMERCIAL TRAIT D UNION, galerie Marcel Sant, NIMES 133



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00080 - Arrêté n° 2022061-079 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour  le CENTRE COMMERCIAL TRAIT D UNION, galerie Marcel Sant, NIMES 134



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00081

Arrêté n° 2022061-080 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE

COMMERCIAL CAP COSTIERES, avenue Claude

Baillet, NIMES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00081 - Arrêté n° 2022061-080 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE COMMERCIAL CAP COSTIERES, avenue Claude Baillet, NIMES 135



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00081 - Arrêté n° 2022061-080 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE COMMERCIAL CAP COSTIERES, avenue Claude Baillet, NIMES 136



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00081 - Arrêté n° 2022061-080 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE COMMERCIAL CAP COSTIERES, avenue Claude Baillet, NIMES 137



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00086

Arrêté n° 2022061-084 portant modification d'un

système de vidéoprotection pour le CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, place du

Professeur Robert Debré, NIMES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00086 - Arrêté n° 2022061-084 portant modification d'un système de vidéoprotection pour le

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, place du Professeur Robert Debré, NIMES 138



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00086 - Arrêté n° 2022061-084 portant modification d'un système de vidéoprotection pour le

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, place du Professeur Robert Debré, NIMES 139



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00086 - Arrêté n° 2022061-084 portant modification d'un système de vidéoprotection pour le

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE, place du Professeur Robert Debré, NIMES 140



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00089

Arrêté n° 2022061-087 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BLACK STORE, impasse du

Gardonnet, ALES 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00089 - Arrêté n° 2022061-087 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BLACK STORE, impasse du Gardonnet, ALES 141



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00089 - Arrêté n° 2022061-087 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BLACK STORE, impasse du Gardonnet, ALES 142



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00089 - Arrêté n° 2022061-087 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour BLACK STORE, impasse du Gardonnet, ALES 143



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00093

Arrêté n° 2022061-091 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour l'ASSOCIATION DES

MUSULMANS DU GARD RHODANIEN, esplanade

du Mont Cotton, BAGNOLS SUR CEZE  

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00093 - Arrêté n° 2022061-091 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour l'ASSOCIATION DES MUSULMANS DU GARD RHODANIEN, esplanade du Mont Cotton, BAGNOLS SUR CEZE  144



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00093 - Arrêté n° 2022061-091 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour l'ASSOCIATION DES MUSULMANS DU GARD RHODANIEN, esplanade du Mont Cotton, BAGNOLS SUR CEZE  145



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00093 - Arrêté n° 2022061-091 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour l'ASSOCIATION DES MUSULMANS DU GARD RHODANIEN, esplanade du Mont Cotton, BAGNOLS SUR CEZE  146



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00096

Arrêté n° 2022061-094 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE (DAB), bd des Arènes, NIMES  

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00096 - Arrêté n° 2022061-094 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), bd des Arènes, NIMES  147



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00096 - Arrêté n° 2022061-094 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), bd des Arènes, NIMES  148



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00096 - Arrêté n° 2022061-094 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), bd des Arènes, NIMES  149



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00097

Arrêté n° 2022061-095 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE (DAB), place de la Maison Carrée,

NIMES 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00097 - Arrêté n° 2022061-095 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), place de la Maison Carrée, NIMES 150



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00097 - Arrêté n° 2022061-095 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), place de la Maison Carrée, NIMES 151



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00097 - Arrêté n° 2022061-095 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE (DAB), place de la Maison Carrée, NIMES 152



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00098

Arrêté n° 2022061-096 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, C.C. les 7 Collines, NIMES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00098 - Arrêté n° 2022061-096 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, C.C. les 7 Collines, NIMES 153



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00098 - Arrêté n° 2022061-096 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, C.C. les 7 Collines, NIMES 154



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00098 - Arrêté n° 2022061-096 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, C.C. les 7 Collines, NIMES 155



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00099

Arrêté n° 2022061-097 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, bd de la Libération, NIMES 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00099 - Arrêté n° 2022061-097 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd de la Libération, NIMES 156



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00099 - Arrêté n° 2022061-097 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd de la Libération, NIMES 157



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00099 - Arrêté n° 2022061-097 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd de la Libération, NIMES 158



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00100

Arrêté n° 2022061-098 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, rue du 19 mars 1962, ALES 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00100 - Arrêté n° 2022061-098 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue du 19 mars 1962, ALES 159



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00100 - Arrêté n° 2022061-098 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue du 19 mars 1962, ALES 160



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00100 - Arrêté n° 2022061-098 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, rue du 19 mars 1962, ALES 161



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00101

Arrêté n° 2022061-099 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, place Henri Barbusse, ALES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00101 - Arrêté n° 2022061-099 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place Henri Barbusse, ALES 162



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00101 - Arrêté n° 2022061-099 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place Henri Barbusse, ALES 163



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00101 - Arrêté n° 2022061-099 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place Henri Barbusse, ALES 164



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00102

Arrêté n° 2022061-100 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, esplanade de Clavières, ALES  

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00102 - Arrêté n° 2022061-100 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, esplanade de Clavières, ALES  165



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00102 - Arrêté n° 2022061-100 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, esplanade de Clavières, ALES  166



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00102 - Arrêté n° 2022061-100 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, esplanade de Clavières, ALES  167



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00103

Arrêté n° 2022061-101 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, chemin de la Ferme, ST CHRISTOL

LES ALES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00103 - Arrêté n° 2022061-101 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, chemin de la Ferme, ST CHRISTOL LES ALES 168



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00103 - Arrêté n° 2022061-101 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, chemin de la Ferme, ST CHRISTOL LES ALES 169



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00103 - Arrêté n° 2022061-101 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, chemin de la Ferme, ST CHRISTOL LES ALES 170



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00104

Arrêté n° 2022061-102 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, place du Cours Ladroit, BAGNOLS

SUR CEZE 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00104 - Arrêté n° 2022061-102 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place du Cours Ladroit, BAGNOLS SUR CEZE 171



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00104 - Arrêté n° 2022061-102 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place du Cours Ladroit, BAGNOLS SUR CEZE 172



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00104 - Arrêté n° 2022061-102 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, place du Cours Ladroit, BAGNOLS SUR CEZE 173



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00105

Arrêté n° 2022061-103 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS,

rue San Lucar, NIMES  

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00105 - Arrêté n° 2022061-103 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS, rue San Lucar, NIMES  174



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00105 - Arrêté n° 2022061-103 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS, rue San Lucar, NIMES  175



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00105 - Arrêté n° 2022061-103 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour BNP PARIBAS, rue San Lucar, NIMES  176



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00106

Arrêté n° 2022061-104 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BANQUE

DUPUY DE PARSEVAL, place St Jean, ALES 

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00106 - Arrêté n° 2022061-104 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BANQUE DUPUY DE PARSEVAL, place St Jean, ALES 177



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00106 - Arrêté n° 2022061-104 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BANQUE DUPUY DE PARSEVAL, place St Jean, ALES 178



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00106 - Arrêté n° 2022061-104 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour la BANQUE DUPUY DE PARSEVAL, place St Jean, ALES 179



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00107

Arrêté n° 2022061-105 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour la CARROSSERIE LC

AUTOMOBILES, traverse du Montagné, LES

ANGLES

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00107 - Arrêté n° 2022061-105 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour la CARROSSERIE LC AUTOMOBILES, traverse du Montagné, LES ANGLES 180



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00107 - Arrêté n° 2022061-105 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour la CARROSSERIE LC AUTOMOBILES, traverse du Montagné, LES ANGLES 181



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00107 - Arrêté n° 2022061-105 portant autorisation de fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour la CARROSSERIE LC AUTOMOBILES, traverse du Montagné, LES ANGLES 182



Prefecture du Gard

30-2022-03-02-00110

Arrêté n° 2022061-108 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT

AGRICOLE, bd Jean Rey, LES ANGLES  

Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00110 - Arrêté n° 2022061-108 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd Jean Rey, LES ANGLES  183



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00110 - Arrêté n° 2022061-108 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd Jean Rey, LES ANGLES  184



Prefecture du Gard - 30-2022-03-02-00110 - Arrêté n° 2022061-108 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE, bd Jean Rey, LES ANGLES  185
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